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24 juillet 2015 
 

 
Monsieur Denis Bergeron 
Président 
Commission du BAPE sur le projet de parc éolien de Saint-Cyprien 
 
 
 
Objet Accord et rectification concernant la pièce DB59 

Parc éolien de Saint-Cyprien 

 
 
 
Monsieur le président, 
 
La présente a pour but de vous présenter la chronologie des correspondances entre la municipalité de 

Saint-Cyprien-de-Napierville et Énergies durables Kahanawà:ke d'une part et entre la municipalité de 

Saint-Cyprien-de-Napierville et le Premier Ministre du Québec d'autre part, relativement à la lettre de 

dissociation de la municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville du projet éolien d'EDK. 

Dans un premier temps, EDK a reçu le 30 janvier 2015, de la part de la municipalité de Saint-Cyprien-de 

–Napierville, une lettre datée du 21 janvier 2015 destinée au Premier Ministre  (voir pièce jointe 1). Par 

la suite, le 3 février 2015, EDK a fait parvenir à Mme Nancy Trottier, Directrice générale de la 

municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville, une lettre expliquant sa position face à cette prise de 

position de la municipalité (voir pièce jointe 2). Par la suite, la municipalité aurait envoyé au Premier 

Ministre une lettre modifiée et  a fait parvenir cette version finale à EDK le 16 février 2015. Cependant, 

cette lettre reçue par EDK le 16 février 2015 était datée, telle que la lettre initiale, du 21 janvier 2015 

(voir pièce jointe 3). Par conséquent, nous vous demandons d’ajouter la pièce jointe 1 à la pièce DB59 

puisque c'est cette version de lettre qui faisait l'objet des commentaires de la part d'EDK et qu’elle 

permet d’expliquer la position de EDK par rapport à la lettre de la municipalité de Saint-Cyprien-de-

Napierville envoyée au Premier Ministre. 
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Nous vous remercions de porter une attention spéciale à notre requête. Veuillez nous indiquer la 

marche à suivre pour la suite du dépôt de ce document. 

En espérant le tout conforme, veuillez recevoir nos meilleures salutations, 
 
 

 
Stéphane Poirier 
Coordonnateur de projet  
Énergies durables Kahnawà:ke 
 
 
p.j. 
 
1- Lettre du 21 janvier 2015 de la Municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville 
2-Lettre du 3 février 2015 d'EDK 
3- Lettre du 16 février 2015 de la Municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville (mais ayant conservé la 
date du 21 janvier dans l'entête) 



 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

Pièce jointe 1 







 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

Pièce jointe 2 







 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

Pièce jointe 3 
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